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Instructions pour la déclaration définitive des salaires dans le portail-bau 
pour le Parifonds Bau et la Fondation FAR 
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Introduction 

La Fondation pour la retraite anticipée dans le secteur principal de la construction (Fondation 
FAR) applique la convention collective de travail pour la retraite anticipée dans le secteur 
principal de la construction (CCT RA). Le Parifonds Bau applique la convention nationale pour le 
secteur principal de la construction (CN), la convention collective de travail pour la construction 
de voies ferrées (CCT Construction de voies ferrées) et la convention collective de travail pour 
les cadres de la construction (contremaîtres / chefs d'équipe). 

Afin que vous n'ayez pas à déclarer séparément les salaires de vos collaborateurs pour chaque 
convention, la Fondation FAR et le Parifonds Bau ont mis en service le portail portal-bau, qui 
vous permet de déclarer simultanément les salaires des collaborateurs soumis à la CCT-RA à la 
Fondation FAR et ceux des collaborateurs soumis à la CN, à la CCT Construction de voies 
ferrées ou aux cadres de la construction au Parifonds Bau. 

Avec ce guide succinct, nous souhaitons vous montrer de manière claire et compréhensible 
comment procéder étape par étape pour la déclaration définitive des salaires.  

Notre objectif est de vous faciliter la tâche avec ce guide, de réduire les incertitudes et de 
garantir que votre déclaration des salaires soit soumise correctement, intégralement et dans les 
délais aux deux organisations. 

Pour plus d'informations sur la déclaration des salaires, nous vous renvoyons aux explications 
figurant dans les textes d'aide relatifs à la déclaration des salaires sur la plateforme-bau (voir 
annexe 1) ainsi qu'aux autres documents disponibles sous ce lien. 

  

https://portalbau.service-now.com/p?id=kb_category&kb_id=39e9c52187f8a910f43c41d30cbb3591&kb_category=5bff241687283910f43c41d30cbb351b
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Masque d'accueil 

Vous êtes connecté sur le portail de construction et voyez l'écran de connexion ci-dessous. Pour 
accéder à la déclaration des salaires, veuillez sélectionner le champ « Déclaration des salaires » 

. 

 

 

Cliquez ensuite sur la déclaration de salaires définitive ouverte la plus ancienne (par exemple 
2024). 
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Déclaration salariale FAR (CCT RA) & Parifonds Bau (CN, CCT Construction de voies 
ferrées, cadres de la construction) 

Généralités 

Pour déclarer les salaires définitifs, vous pouvez soit copier la déclaration des salaires définitive 
de l'année précédente ( ), soit importer les salaires à partir d'un fichier Excel (veuillez utiliser 
les modèles XLS fournis dans le portail) ( ), soit les saisir manuellement ( ). Si vous n'avez pas 
employé de collaborateurs et n'avez versé aucun salaire pour la période déterminante, la 
déclaration de salaires doit être transmise sans saisir de collaborateurs. Cette sélection 
s'applique à toutes les conventions. 

 

 

Déclaration des salaires 

Si vous n'avez pas employé de collaborateurs l'année précédente (par exemple en 2023) et 
que vous l'avez déclaré, vous pouvez, si vous avez entre-temps embauché des collaborateurs, 
ouvrir la déclaration à l'aide du bouton « Nouveau avec des employés ». 
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Ensuite, indiquez séparément pour FAR et Parifonds à partir de quand vous avez réengagé des 
collaborateurs. 

 

*CN = La CN désigne toutes les CCT conclues par le Parifonds Bau, y compris la CCT 
Construction de voies ferrées et cadres de la construction. 

Si vous aviez déjà employé des collaborateurs l'année précédente, continuez ici : 

Important : pour chaque collaborateur, indiquez sous « CCT » les conventions 
collectives de travail (généralement plusieurs) auxquelles il est soumis. Par exemple, 
RA et CN, RA et construction de voies ferrées ou RA et contremaître/chef d'équipe. 

(Les couleurs servent à distinguer les groupes.) 
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Vous trouverez ci-dessous un exemple dans lequel FAR et CN ont été sélectionnés pour un 
collaborateur. Après votre transmission et votre validation, la déclaration de salaire est envoyée 
simultanément à la Fondation FAR et au Parifonds Bau.

 

N'oubliez pas les apprentis et notez que les salaires des apprentis doivent être déclarés au 
Parifonds Bau avant même qu'ils n'aient atteint l'âge de l'obligation de cotiser à l'AVS. Vous 
trouverez des détails sur les collaborateurs et les salaires soumis à l'obligation de déclaration 
dans le texte d'aide « Explications relatives à la déclaration définitive des salaires » sur le portail 
portal-bau (cf. annexe 1). 

Avez-vous correctement saisi et vérifié toutes les entrées pour l'année ? Les éventuels 
messages d'erreur ont-ils été corrigés (cf. annexe 2) ? Terminez alors la tâche en cliquant sur le 
bouton « Transmettre » et, le cas échéant, sur « Valider ». 

Important: Une fois la déclaration des salaires définitive terminée, celle-ci ne peut 
plus être modifiée. Si une correction ou un complément s'avère nécessaire, il faut 
procéder à un avenant. 

La date limite pour la déclaration définitive des salaires est fixée au 31 janvier. Une 
déclaration tardive entraîne des intérêts moratoires, tandis qu'une NON-déclaration peut 
entraîner une sanction ou une taxation avec des frais supplémentaires. 

Si vous avez des questions, veuillez nous envoyer votre demande ou votre requête via la 
plateforme bau. 
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Annexe 

Annexe 1: Texte d'aide 

 

 

Annexe 2 : Message d'erreur déclaration de salaires 

 

 

 

 


